
 

  

 

  

 

Chers Clients 
 
En 2025, bénéficiez d’un taux de TVA à 5,5% avec les produits BUBENDORFF ! 
 
Le nouvel arrêté du 4 décembre 2024 précise les produits éligibles à la TVA à 5,5% pour les 
chantiers de rénovation énergétique (travaux visés à l’article 278-0 bis Adu CGI). 

 

Le nouvel arrêté rend éligible les protections mobiles avec facteur solaire < à 0,15 et surface 
ajourée > à 30% de la surface du tablier... Le volet à lames orientables répond à ces critères, 

contrairement aux volets à lames micro-perforées, et offre en plus les avantages suivants :  

 Effet brise-soleil : une lame sur deux s’oriente à 85° pour faire entrer la lumière naturelle 
dans le logement tout en bloquant la chaleur, 

 Aération sécurisée : le verrouillage automatique du volet permet de surventiler et 
rafraîchir le logement en toute sécurité, notamment les nuits de canicule, 

 Effet brise-vue : préserve l’intérieur du logement du vis-à-vis tout en permettant la vue 

sur l’extérieur. 

 

Volets roulants avec tablier DP368 à lames aluminium faible émissivité. 
Résistance thermique du volet roulant accrue : ΔR > 0,22 m2.K/W. 

 

Les volets roulants Bubendorff équipés des lames orientables et des lames à faible émissivité 
sont certifiés NF Fermetures et Stores (selon configurations décrites dans les certificats 
disponibles sur le site www.cstb.fr). 

Proposez, dès aujourd'hui, les lames orientables et les lames à faible émissivité pour 
tous vos chantiers de rénovation. 

http://www.cstb.fr/


 

 

  

  
 

  

 


